Par arrêté n° 823 CM du 21 mai 2004.— La Polynésie française autorise l’affectation d’un emplacement supplémentaire du domaine public maritime à charge de remblai, d’une emprise de 25.508 mètres carrés au droit d’un remblai accordé par arrêté n° 719 CM du 11 juin 2002, sis entre la place To’ata et la zone dite du Bounty, sur la plage Paofai dans la commune de Papeete, au profit de l’Etablissement des grands travaux.

Et tel que le tout figure sur le plan référencé n°PRO 001H dressé par l’Etablissement des grands travaux et détenu par la direction des affaires foncières.

L’emplacement affecté est destiné à l’aménagement d’un parc urbain répondant aux attentes suivantes :

-
la transformation de l’image du front de mer à la hauteur des ambitions touristiques de l’île ;

-
l’aménagement d’une surface conséquente d’espaces verts afin de donner au front de mer un caractère convivial, propice aux loisirs et à la détente ;

-
l’amélioration des liaisons entre la ville et le bord de mer.

La présente affectation est accordée sous les conditions et clauses suivantes, toutes de rigueur, que le maître d’ouvrage délégué, savoir l’Etablissement des grands travaux, s’engage à respecter :

-
l’extension de la plage Paofai et sa transformation en plage suspendue nécessitent un apport, pour l’ensemble du projet, de 600.000 mètres cubes de matériaux, dont 14.000mètres cubes d’enrochements.Cette extension consiste à déplacer la plage sur une largeur supplémentaire de 20 mètres environ, en conservant son aspect actuel ;

-
il se conformera aux recommandations de l’étude d’impact sur l’environnement de la S.N.C.Pae Tai - Pae Uta relatives à la phase de chantier ;

· il est soumis aux clauses et conditions de la convention type portant occupation temporaire de dépendances du domaine public maritime ;

-
à l’achèvement des travaux, un plan de récolement et un document d’arpentage devront être produits à la direction des affaires foncières, division gestion du domaine en vue de la délivrance du certificat de conformité ;

-
tous travaux de construction et d’aménagement seront soumis à l’obtention préalable des autorisations réglementaires nécessaires en la matière. Le bénéficiaire devra fournir à la direction des affaires foncières toutes pièces justifiant ces autorisations et notamment le certificat d’achèvement des travaux.

Conformément aux dispositions des articles 16, 19 et 23 de la délibération n° 95-90 AT, l’affectataire est autorisé à établir et à signer toutes conventions d’exploitation, d’entretien, de gardiennage, d’animation, d’occupations temporaires et autres actes entrant dans le cadre de ses attributions, sans autre formalité à l’exception des conventions de bail.

L’affectataire est tenu d’assumer les charges afférentes à la conservation, la protection, l’amélioration et le fonctionnement du bien affecté.

Le bénéficiaire sera seul tenu à toutes les garanties que les emplacements affectés pourraient entraîner à l’égard des tiers dont les droits éventuels sont expressément réservés.

En cas de changement de destination des lieux, la Polynésie française recouvrera la jouissance de l’emplacement précité et des constructions y édifiées sans aucune indemnité.

